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Informations clés pour l'investisseur 

Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce compartiment. Il ne s’agit pas d’un document promotionnel. Les informations qu’il contient 
vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce compartiment et quels risques y 
sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non. 

 

Catégorie de part "X" 
THEAM I FLEXIBLE OPPORTUNITIES compartiment du FCP - THEAM I (FR0011186097) 

BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France,  une société de gestion appartenant au groupe BNP Paribas. 
 

 

Objectifs et politique d'investissement 
 

Objectif de gestion : 
L'objectif de gestion du Compartiment est, sur un horizon d'investissement de 3 ans, d'accroître la valeur de ses actifs en mettant en oeuvre sur les marchés, de 
manière discrétionnaire, une stratégie d'allocation flexible, tout en conservant la volatilité réalisée annuelle du portefeuille inférieure à 10%. 
Caractéristiques essentielles du Compartiment  : 
- Du fait de son objectif de gestion et de la stratégie poursuivie, le Compartiment ne peut être comparé à aucun indicateur de référence. 
- Afin d'atteindre l'objectif de gestion, la Société de Gestion gèrera activement le portefeuille en mettant en oeuvre une stratégie d'allocation flexible pouvant porter 
sur les classes d'actifs actions, taux, crédit, indices dans l'immobilier et indices de matières premières (hors matières premières agricoles). La Société de Gestion 
sélectionnera les classes d'actifs qu'elle jugera les plus attractifs en fonction du cycle économique, et de ses anticipations. Les positions prises dans le cadre de la 
mise en oeuvre de la stratégie d'allocation flexible seront uniquement longues et pourront être prises sur les marchés par le biais d'OPC, d'indices financiers, 
d'investissements directs ou de techniques de réplications synthétiques par l'utilisation de contrats financiers. Les instruments financiers seront sélectionnés en 
fonction de l'allocation d'actifs visée. Par ailleurs, le calibrage des positions s'effectuera selon une approche en budget de risque. Les budgets de risque ainsi alloués 
pourront évoluer au cours du temps en fonction des aléas des marchés et de leurs interprétations en termes de risque par la Société de Gestion, de sorte que la 
volatilité réalisée annuelle du portefeuille puisse rester inférieure à 10%. La Société de Gestion pourra, pour une position donnée, réduire l'investissement si elle 
anticipe une hausse de la volatilité pour cette position ou au contraire augmenter l'investissement si elle anticipe une baisse de la volatilité. En complément, le 
portefeuille pourra être ajusté de manière discrétionnaire via des prises de positions optionnelles ou en futures. Le Compartiment peut investir jusqu'à 100% de son 
actif net en actions, en titres de créances et instruments du marché monétaire, en parts ou actions d'OPC (limité à 30% pour les FIA) et peut recourir aux instruments 
dérivés pour réaliser l'objectif de gestion ou pour couvrir partiellement ou totalement le portefeuille contre les risques de taux et/ou de change et/ou aux risques des 
marchés actions. Cette couverture pourra cependant s'avérer imparfaite. Le Compartiment peu investir sur les marché émergents (limité à 70%). Le Compartiment 
est géré à l'intérieur d'une fourchette de sensibilité aux taux d'intérêt de -2 à 10 .Le levier indicatif pourra représenter jusqu'à 4 fois l'actif net du Compartiment. 
Cependant, en fonction de la volatilité des sous-jacents, le Compartiment se réserve la possibilité d'atteindre un niveau de levier plus élevé. 
Autres informations : 
-Durée minimum de placement recommandée : 3 ans. Un investissement dans ce Compartiment pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer 
leur investissement avant cette période. 
- Affectation des sommes distribuables : Capitalisation. 
- Les ordres de rachat de parts du Compartiment sont centralisés du lundi au vendredi à 13 heures et sont exécutés sur la base de la valeur liquidative datée du jour 
suivant. 
- Valeur liquidative d'origine : 100 euros. 
- Montant minimum de souscription: 3 000 000 euros (à l'exception des OPCVM et FIA gérés par une entité du groupe BNP Paribas pour lesquels il n'y a pas de 
montant minimum de souscription). 
 

 

Profil de risque et de rendement 

 Les données historiques telles que celles utilisées pour calculer l’indicateur synthétique pourraient ne pas constituer une indication fiable du profil de risque futur 
du compartiment. 

 La catégorie de risque associée à ce compartiment n’est pas garantie et pourra évoluer dans le temps. 

 La catégorie la plus faible ne signifie pas «sans risque». 
La gestion diversifiée et l’objectif de volatilité justifient la catégorie de risque. 
 

Risque(s)  important(s) non pris en compte dans l’indicateur dont la réalisation peut  entrainer une baisse de la valeur liquidative : 

 Risque de contrepartie: lié à la capacité de la contrepartie sur les marchés de gré à gré à respecter ses engagements tels que le paiement, la livraison ou le 
remboursement. 

 Risque de crédit: risque de dégradation de la signature d'un émetteur ou sa défaillance pouvant entrainer une baisse de la valeur des instruments financiers qui lui 
sont associés. 

 

Risque plus faible Risque plus élevé 
    

Rendement potentiellement plus faible Rendement potentiellement plus élevé 

1 2 3 4 5 6 7 
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Frais 
 

Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation du compartiment y compris les coûts de commercialisation et de distribution des parts, 
ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements. 

 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement 

Frais d’entrée 3,00%  

Frais de sortie  Néant 

Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre 
capital avant que celui-ci ne soit investi. 

Frais prélevés par l'OPCVM sur une année 

Frais courants 0,43%
(*)

 

Frais prélevés par l'OPCVM dans certaines circonstances 

Commission de performance Néant 

  

 

 

Les frais d'entrée et de sortie sont des maxima. Dans certains cas, ces frais sont 
moindres. L'investisseur peut obtenir de son conseil ou de son distributeur le 
montant effectif des frais d'entrée et de sortie.  
Cas d’exonération des frais d’entrée : souscriptions réalisées par les OPC et 
mandats gérés par les sociétés de gestion du groupe BNP Paribas et pour les 
opérations de rachat/souscription portant sur le même nombre de parts et 
effectuées sur la même valeur liquidative par un même porteur personne morale. 
(*) L’évaluation des frais courants se fonde sur les frais courants de l’exercice 
précédent clos en mars 2018. Ce chiffre peut varier d’un exercice à l’autre. Les frais 
courants ne comprennent pas : 
 les frais d’intermédiation, excepté dans le cas de frais d’entrée et/ou de sortie 

payés par le compartiment lorsqu’il achète ou vend des parts d’un autre 
véhicule de gestion collective. 

 les commissions de surperformance 
 

Pour plus d'information sur les frais, veuillez vous référer à la rubrique "Frais et 
commissions" du prospectus du compartiment, consultable via le site Internet 
www.bnpparibas-am.com.  
 

 

Performances passées 

 
 

▀ MARKET OPPORTUNITIES 
 

 

 Les performances passées ne sont pas un indicateur des performances futures ; 

 Les performances sont calculées nettes de frais de gestion ; 

 La part a été lancée le 21 mars 2012 ; 

 Les performances passées ont été évaluées en EUR. 

 Le FCP a été créé le 5 mai 2011 ; 

 Les performances affichées reprennent l’historique des performances et de frais 
du compartiment (précédemment dénommé THEAM I Market Opportunities) 
avant son changement de stratégie d’investissement et de profil de risque) 

 

Informations pratiques 
 

 Dépositaire : BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES 
 Ce document d’informations clés pour l’investisseur (DICI) décrit  un compartiment du FCP THEAM I, le prospectus et les rapports  périodiques sont établis pour 

l’ensemble du FCP identifié en tête du  document. 
 Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles sur le site internet http://www.bnpparibas-am.com/fr/politique-de-remuneration ou sur 

simple demande écrite auprès de la société de gestion. 
 La responsabilité de BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui 

seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus du FCP. 
 Les DICI, prospectus et derniers documents annuels et périodiques du compartiment sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite 

des porteurs de parts auprès de: BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France. - Service Client - TSA 47000 - 75318 Paris Cedex 09. 
 La valeur liquidative du compartiment est disponible sur le site Internet www.bnpparibas-am.com. 
 Pour obtenir des informations relatives aux autres parts du compartiment, vous pouvez vous référer au prospectus du compartiment. 
 Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention de parts de ce compartiment peuvent être soumis à imposition. Nous vous 

conseillons de vous renseigner à ce sujet auprès d’un conseiller fiscal. 
 

Le compartiment a été agréé en France et est réglementé par l’Autorité des marchés financiers. 
BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT France est agréée en France et réglementée par l'Autorité des marchés financiers. 
Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 28 décembre 2018. 
 

 

-1
5

,8
 

-4
,1

 

-1
,5

 

6
,7

 9
,4

 

-20

-15

-10

-5

0

5

10

15

2013 2014 2015 2016 2017

%

 


